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« Quand l'ordre public est menacé, quand les formes générales du gouvernement ou les personnes qui représentent ces formes sont attaquées, c'est la société qui est en péril [ ...]. Bien qu'on s'en ennuie, on ne doit point se lasser de le redire, le pouvoir n'existe que pour la société; tous ses droits correspondent à sa mission ». F.Guizot, De la peine de mort en matière politique, Paris, Fayard, 1984, P.1601.






Les infractions prévues par les dispositions des articles 72 à 95 du Code pénal sénégalais sont contenues dans le Livre Troisième – Des crimes, des délits et de leur punition du Titre Premier –  Des  crimes et délits contre la chose publique  du Chapitre Premier –  Crimes  et
 délits contre la sûreté de l’Etat. Le titre premier de ce livre comporte quatre (04) chapitres mais seuls les deux premiers à savoir le chapitre sur « Crimes et délits contre la sûreté de
 l’Etat » et celui sur « Attroupements, réunions et rassemblement » prévoient les dispositions précitées.
Aux lendemains des indépendances, le législateur sénégalais a institué par la Loi 61-57 du 21 septembre 19612 un Tribunal spécial ayant juridiction sur l’ensemble du territoire auquel peuvent être déférés les crimes et délits contre la sûreté intérieure et la sûreté extérieure de l’Etat prévus au chapitre premier du titre premier du livre troisième du Code pénal. Ce tribunal spécial a été remplacé par la Cour de sûreté de l’Etat3 en 1973 qui, plus tard, sera elle aussi supprimée par la Loi 92-31 du 04 juin 19924.


1 Cité par Stéphane ENGUELEGUELE, La sûreté de l’Etat dans le débat politique – Analyse thématique de deux discours parlementaires, Voir ce lien : https://www.u-picardie.fr/curapp- revues/root/42/stephane_engueleguel.pdf_4a093a19ee8d4/stephane_engueleguel.pdf / Consulté le 05-07-2018 vers 08heures…
2 JORS N° 3481 du 07 octobre 1961. Il faut noter que le Tribunal spécial était également compétent pour les
crimes et les délits politiques, ceux de droit commun qui leur sont connexes ainsi que les crimes et délits de droit commun déterminés en tout ou en partie par des motifs d’ordre politique.
3 Loi 73-47 du 04 décembre 1973 portant création de la Cour de sûreté de l’Etat. Sur l’histoire de cette Cour : Voir. G.RIVES, Le droit criminel sénégalais, Revue sénégalaise de droit, N°15 – Juin 1974, 7ème année, P.45 ;
M.M. TOURE, Histoire de l’organisation judiciaire du Sénégal : l’unification des juridictions et l’unicité de la juridiction suprême, Revue sénégalaise de droit, N°17 – Juin 1975, P.62 ;
4 JORS N°5470 du 04 juin 1992, p.267.

SECTION III – Des attentats, complots et autres infractions contre l’autorité de l’Etat et l’intégrité du territoire national et des crimes tendant à troubler l’Etat
* Il est judicieux de préciser que « la frontière qui sépare l'attentat du terrorisme est ténue. Selon l'intention de son auteur, un même acte peut être qualifié d'attentat (…) ou de terrorisme (…). Les crimes et délits se rapportant aux actes de terrorisme ne représentent pas alors des atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation ». Serge RAYNE, Intérêts fondamentaux de la nation (Atteintes aux) in Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, Janvier 2009 (actualisation : Juin 2013).

*Nota Bene : Les chefs de crimes d’attentat et de complot contre la sécurité de l’Etat sénégalais prévus et punis par les articles 72 et 73 du Code pénal commis antérieurement au 31 juillet 1987 en relation avec les évènements dits « de Casamance » et dont les auteurs ont fait l’objet de condamnation à une peine égale ou supérieure à 15 ans de détention criminelle ont été amnistiés de plein droit par la Loi 91- 40 du 10 juillet 1991 portant amnistie (JORS du 28 décembre 1991).

Article 72

L’attentat dont le but aura été soit de détruire ou changer le régime constitutionnel, soit de troubler par des moyens illégaux le fonctionnement régulier des autorités établies par la Constitution, soit d’obtenir par des moyens illégaux le remplacement desdites autorités, soit d’exciter les citoyens ou habitants à s’armer contre l’autorité de l’Etat, soit à porter atteinte à l’intégrité du territoire national, sera puni des travaux forcés à perpétuité.
*Les discours et écrits ne sauraient à eux seuls constituer un attentat ou même un complot s’ils n’ont été suivis d’actes matériels d’exécution de nature violente ayant pour but de changer le régime constitutionnel.
Ordonnance de non-lieu partiel et de renvoi en police correctionnelle du Doyen des juges d’instruction du Tribunal Régional Hors Classe de Dakar du 27 janvier 2006 – Ministère public Contre Pape Mamadou CISSE et Autres. (N° du Parquet : 3582/2005 / N° de l’Instruction : 18/2005).

*L’inculpé qui, en remettant la carte SIM achetée, a délibérément envoyé sur le serveur d’un opérateur téléphonique des données erronées dans le seul dessein de cacher l’identité réelle de l’acquéreur de ladite carte SIM qui a servi à l’envoi de messages à des députés pour perturber le fonctionnement régulier de leurs services s’est rendu complice de complot dont le but est de troubler par des moyens illégaux le fonctionnement régulier des autorités des autorités établies par la Constitution.

Ordonnance de non-lieu partiel et de mise en accusation du Doyen des juges d’instruction du tribunal régional Hors Classe de Dakar du 17 janvier 2013 – Ministère public Contre Pape Mamadou CISSE et Autres. (RI : 57/2008).

*Droit comparé : En droit français, la notion d’attentat est définie comme étant « le fait de commettre un ou plusieurs actes de violences de nature à mettre en péril les institutions de la République ou à porter atteinte à l’intégrité du territoire national ». Cette définition a le mérite de fixer le cadre de l’élément matériel du crime d’attentat. En effet, l’attentat ne peut exister que s’il y’a un ou plusieurs actes de violences car de « simples paroles, écrits ou discours ne constituent jamais l’acte d’exécution de l’attentat ». L’auteur de tels écrits ou discours dont les provocations auraient été suivies d’effet ne peut être considéré que comme complice de l’attentat. (Voir. Notes sous Article 412-1 du Code pénal français, Ed. 2018, LexisNexis, P.472).

*Force est de relever que le législateur français, en exigeant des actes de violence dans la définition de la notion d’attentat, « ne permet plus », contrairement à son homologue sénégalais, « de réprimer en tant que tel, le coup d’Etat c’est-à-dire la prise de pouvoir illégitime consistant à manipuler les institutions constitutionnelles pour en modifier l’esprit et l’expression comme, par exemple, faire voter par les assemblées un changement de régime politique ». V. Michelle-Laure RASSAT, Droit pénal spécial, Infractions du Code pénal, 7ème Ed., Précis, P.886. Sur ce point, il est heureux de constater que l’ article 72 du présent code embrasse mieux et quasiment tous les contours de l’attentat intégrant de surcroît
« son objectif social » consistant à protéger le régime constitutionnel.

*En droit marocain, « l’attentat existe dès qu’il y a tentative punissable ». Article 170 Dahir marocain.

Article 73

Le complot ayant pour but les crimes mentionnés à l’article 72, s’il a été suivi d’un acte commis ou commencé pour en préparer l’exécution, sera puni de la détention criminelle de dix à vingt ans.
Si le complot n’a pas été suivi d’un acte commis ou commencé pour en préparer l’exécution, la peine sera celle de la détention criminelle à temps de cinq à dix ans.
Il y a complot dès que la résolution d’agir est concertée et arrêtée entre deux ou plusieurs personnes.
S’il y a eu proposition faite et non agréée de former un complot pour arriver aux crimes mentionnés à l’article 72, celui qui aura fait une telle proposition sera puni d’un emprisonnement d’un an à dix ans et d’une amende de 100.000 à 2.000.000 de francs.
*Deux types de complot : le complot simple (alinéa 2) et le complot aggravé (alinéa 1er).

Le législateur en définissant le complot comme « la résolution d’agir concertée et arrêtée entre deux ou plusieurs personnes » a fait de celui-ci ce qu’il a été convenu d’appeler « en langage juridique courant » une infraction formelle. Que le but du complot se réalise ou non, la preuve de la seule résolution d’agir concertée et arrêtée entre deux ou plusieurs personnes suffit à constituer le crime (alinéa 1 et 2) ou délit

(alinéa 4) de complot. C’est ce que traduit, d’ailleurs, l’expression « Il y a complot dès que… ». V.
Michelle-Laure RASSAT, Droit pénal spécial, Infractions du Code pénal, 7ème Ed., Précis, P.883.

*Droit comparé : En droit français, en plus de cette résolution d’agir arrêtée entre plusieurs personnes, le législateur exige que celle-ci soit concrétisée par un ou plusieurs actes matériels et ce, dans un but de commettre un attentat. V. Art. 412-2 Code pénal français, Op. cit. P.472. En effet, « ces actes doivent être tangibles : collecte de fonds ; rassemblement d’armes par vol ou collecte ; rassemblement de matériel ; organisation des hommes en unités opérationnelles, etc ». V. Michelle-Laure RASSAT, Droit pénal spécial, Infractions du Code pénal, 7ème Ed., Précis, P.885.

* « L’acte positif de proposition suppose une extériorisation de la pensée criminelle, un acte de propagande, écrit ou oral, public ou privé, mais assez précis et direct pour qu’on ne le confonde pas avec un simple propos vague et sans portée ». R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel –  Droit pénal spécial, Ed., CUJAS, 1982, P.73. Cependant, il est de jurisprudence que « les actes de pure propagande ne permettent pas d’établir l’élément matériel de l’infraction » (Cass. crim., 26 avr. 1817 : Bull. crim. n° 33). « L’acte de violence physique, plus exceptionnellement morale, est aujourd’hui essentiel à la constitution de l’infraction ». Jean-François Dreuille, Synthèse - Atteintes à la sécurité publique, Dalloz.

*Illustration de l’appréciation de l’élément moral du complot:

-« La résolution arrêtée d’agir, élément moral essentiel du complot, existe même si cette acceptation est conditionnelle.

Si, dans le contrat criminel du complot, la résolution d’agir soit pour attenter contre la vie ou la personne du Chef de l’Etat, soit pour détruire ou pour changer le régime constitutionnel ou pour exciter les citoyens ou habitants à s’armer les uns contre les autres s’est progressivement élaborée, entrainant par le fait même une sanction unique. »

Cour suprême de Justice – Section Judiciaire – Chambres Réunies du 11 février 1972 - Ministère public Contre Bernadin MUNGUL-DIAKA et Patrice KUDIAKUBANZA.

*Le dernier alinéa de cette présente disposition ne condamne que l’auteur de la proposition agréée de former un complot pour arriver aux crimes mentionnés à l’article 72 du présent code. Cependant, serait- on fondé à en déduire que ceux qui auraient agréé cette proposition n’auraient encouru aucune peine ? L’on peut - tout au moins - soutenir que cet article, de par sa formulation, ne leur sera point applicable sauf à les poursuivre comme complice de celui qui a proposé et ce, sur la base de l’article 46 du Code pénal.

Article 74

Quiconque, hors les cas prévus aux articles 72 et 73, aura entrepris, par quelques moyens que ce soit, porter atteinte à l’intégrité du territoire national ou de soustraire à l’autorité du Sénégal une partie des territoires sur lesquels cette autorité s’exerce, sera puni d’un emprisonnement d’un an à dix ans et d’une amende de 100.000 à 2.000.000 de francs.
*Le fait de toujours continuer à jouer le rôle d’agent de liaison ou d’agent secret au sein du mouvement dit MFDC dont il reste membre après avoir quitté le maquis tombe sous le coup de l’article 74 du Code pénal qui permet de sanctionner toute entreprise distincte du complot et de l’attentat visant le même but à savoir porter atteinte à l’intégrité du territoire national.

Cour d’Appel de Dakar, Chambre d’Accusation - Arrêt N°33 du 23 janvier 2000 – Ministère public Contre Ernest GOUDIABY.
*L’expression « par quelques moyens que ce soit » traduit la volonté du législateur d’englober, au-delà des cas prévus aux articles 72 et 73 du présent code, toute atteinte contre l’intégrité du territoire national ou toute atteinte tendant à soustraire à l’autorité du Sénégal une partie des territoires sur lesquels s’exerce  cette  autorité.  Cette  incrimination  exige  la  réunion  de  deux   éléments :   « une   entreprise caractérisée par le but spécial que se sont assigné les coupables ». L’entreprise, en question, matérialisée par l’expression « …aura entrepris… » ne pourra résulter que « d’actes de propagande, écrite ou orale, formant un ensemble coordonné et orienté vers une fin unique, le séparatisme ». Quant au but visé, il consiste à vouloir porter atteinte à l’intégrité du territoire national ou soustraire à  l’autorité du Sénégal une partie des territoires. (V. R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel – Droit pénal spécial, Ed., CUJAS, 1982, P.79). C’est l’exemple du mouvement dit MFDC ‘’Mouvement des Forces Démocratiques de Casamance’’ qui réclame, depuis fort longtemps, en usant d’actes de violences, l’indépendance de cette portion méridionale du territoire sénégalais.

Article 75

Ceux qui auront levés ou fait lever des troupes armées, engager ou enrôler, fait engager ou enrôler des soldats ou leur auront fournis des armes ou munitions, sans ordre ou autorisation du pouvoir légitime, seront punis des travaux forcés à perpétuité.
*La seule condition pour l’application de cet article est que « les troupes armées, les soldats enrôlés soient destinés à un emploi illégal quelconque, et non spécialement à l’attaque des pouvoirs de l’Etat, c’est-à-dire à la guerre civile. (…) Les juges n’ont donc point à s’enquérir du but précis de cette levée et de cet armement ». Donc, une seule condition : « le seul fait d’un armement ou d’un enrôlement non autorisé ». Jean Servais Guillaume NYPELS, Annotations sur la théorie du Code pénal de Ad. Chauveau et F. Hélie, Volume 1, P.165

Article 76

Ceux qui, sans droit ou motif légitime, auront pris un commandement militaire quelconque ; Ceux qui, contre l’ordre du gouvernement, auront retenus un tel commandement ;
Les commandants qui auront tenu leurs armées ou troupes rassemblées, après que le licenciement ou la séparation en auront été ordonnés, seront punis des travaux forcés à perpétuité.
*Par le terme sans droit, on entend « le droit par son grade et son ancienneté dans ce grade ». Le motif légitime, quant à lui, « peut être l’urgence de la chose. Si, dans une urgence réelle, par exemple dans une invasion ennemie subite, dans une révolte de troupes, quelqu’un avait pris, de bonne foi et pour rétablir l’ordre, le commandement dont il s’agit, il n’y aurait pas de crime » prévu au présent article. Le mot quelconque ajouté au groupe de mots commandement militaire laisse « entendre tout commandement militaire, de quelque nature qu’il soit, depuis le grade le plus élevé jusqu’au grade le plus inférieur ». Jean Servais Guillaume NYPELS, Annotations sur la théorie du Code pénal de Ad. Chauveau et F. Hélie, Volume 1, P.166.

Article 77

Lorsque l’une des infractions prévues aux articles 72, 74, 75 et 76 aura été exécutée ou simplement tentée avec usage d’armes, la peine sera la mort.

*Nota Bene : La peine de mort ayant été abrogée par la Loi 2004-38 du 28 décembre 2004 (JORS N°6202 du 22 Janvier 2005) a été remplacée par les travaux forcés à perpétuité par la Loi 2007-01 du 12 février 2007 modifiant le Code pénal (JORS N° 6332 du 10 mars 2007) en son article 2 qui dispose :

« Dans toutes les dispositions antérieures à la loi N° 2004-38 du 28 décembre 2004 ou la peine de mort est prévue, les travaux forcés à perpétuité lui sont substitués ».

*Pour que la tentative des infractions prévues aux articles 72, 74, 75 et 76 soit punissable, il faut qu’elles aient été tentées avec usage d’armes.

Article 78

Toute personne qui, pouvant disposer de la force publique, en aura requis ou ordonné, fait requérir ou ordonner l’action ou l’emploi pour empêcher l’exécution des lois sur le recrutement militaire ou sur la mobilisation, sera puni des travaux forcés à temps de dix à vingt ans.

Si cette réquisition ou cet ordre ont été suivi de leurs effets, le coupable sera puni des travaux forcés à perpétuité.
*Le législateur pénal a prévu, ici, à la fois la tentative (par une simple réquisition ou un simple ordre) et le crime consommé (réquisition ou ordre suivis de leurs effets) tout en précisant la personne qui peut en être l’auteur (personne pouvant disposer de la force publique). La tentative prévue par cet article déroge à celle de droit commun de l’article 2 du présent Code qui « punit de la même peine la tentative et le crime consommé ». Cependant, la tentative n’est pas conçue « dans le système d’interprétation de Chauveau et Hélie » car s’il est vrai « que l’effet a eu lieu du moment que la force, obtempérant à l’ordre, s’est employé à son exécution, quel que soit d’ailleurs le résultat de cet emploi, il est évident que le crime est consommé dans ce cas, et il le sera également à fortiori si le résultat a été obtenu […]. Il faudrait donc supposer que le législateur a entendu punir aussi la tentative d’une pareille réquisition. Or, cela est inadmissible et même inconcevable, car on a requis l’emploi de la force ou on ne l’a pas requis ; entre ces deux hypothèses il n’y a pas de milieu. Car supposez même que la réquisition écrite ait été interceptée avant d’arriver aux chefs de corps, encore y aura-t-il eu réellement réquisition de la part de celui qui a donné sa signature ». Jean Servais Guillaume NYPELS, Annotations sur la théorie du Code pénal de Ad. Chauveau et F. Hélie, Volume 1, P.167.

Article 79

L’attentat dont le but aura été, soit d’exciter à la guerre civile en armant ou en portant les citoyens ou habitants à s’armer les uns contre les autres, soit de porter la dévastation, le massacre ou le pillage sur le territoire, sera puni de mort.

*Cette disposition est « une réplique » de l’article 72 du présent code précédemment annoté. La seule différence réside dans le but poursuivi d’autant plus que la peine de travaux forcés à perpétuité se substitue à la peine de mort (Loi 2007-01 du 12 février 2007 modifiant le Code pénal).

*Droit comparé : La Cour de cassation française a soutenu qu’il ne suffit pas d’établir que les coupables du crime d’attentat ont eu pour but de porter atteinte à l’intégrité du territoire national, il faut, au-delà, prouver qu’ils ont excité les citoyens ou habitants à cet effet. Cass. crim., 05 avril 1961 : Bulletin de la chambre criminelle de la Cour de cassation, N°207.

*Nota Bene : La peine de mort a été remplacée par les travaux forcés à perpétuité (Article 2 de la Loi 2007-01 du 12 février 2007 susvisé).

Article 80

Les autres manœuvres ou actes de nature à compromettre la sécurité publique ou à occasionner des troubles politiques graves, à enfreindre les lois du pays, seront punis d’un emprisonnement de trois ans au moins et de cinq ans au plus et d’une amende de 100.000 à
1.500.000 francs. Les coupables pourront en outre être frappés d’interdiction de séjour.

*Ancien Article 80, alinéa 1er issu de la Loi 65-60 du 21 juillet 1965 portant Code pénal (JORS N°3767 du 06 septembre 1965) : « Les autres manœuvres ou actes de nature à compromettre la sécurité publique ou à occasionner des troubles politiques graves, à jeter le discrédit sur les institutions politiques ou leur fonctionnement, à enfreindre les lois du pays, seront punis d’un emprisonnement de trois ans au moins et de cinq ans au plus et d’une amende de 100.000 à 1.500.000 francs. Les coupables pourront en outre être frappés d’interdiction de séjour ».

*La nouvelle rédaction de cet alinéa issu de la Loi 99-05 du 29 janvier 1999 (JORS N°5847 du 27 février 1999) n’incrimine plus « les autres manœuvres ou actes de nature à jeter le discrédit sur les institutions publiques ou leur fonctionnement ». Il a été soutenu que la cause de la suppression de cette incrimination se justifie par le fait qu’elle s’est « révélé incompatible avec les libertés démocratiques ». Voir. Doudou NDOYE, Note sous l’article 80 alinéa 1er du Code pénal Annoté, Ed., EDJA, 2017, P.45. Toutefois, cette infraction est, aujourd’hui, prévue par l’article 255 du présent Code à la section VI du chapitre IV intitulé Crimes et délits contre la paix publique relativement à la publication, la diffusion,  la divulgation ou la reproduction de fausses nouvelles ou de pièces fabriquées ou falsifiées.

Tout individu qui aura reçu, accepté, sollicité ou agréé des dons, présents, subsides, offres, promesses, ou tous autres moyens, en vue de se livrer à une propagande de nature à compromettre la sécurité publique ou à occasionner des troubles politiques graves, a jeté le discrédit sur les institutions politiques ou leur fonctionnement, ou a incité les citoyens à enfreindre les lois du pays, sera puni d’un emprisonnement d’un an au moins et de cinq ans au plus, et d’une amende double de la valeur des promesses agréées ou des choses reçues ou demandées sans que ladite amende puisse être inférieure à 100.000 francs. Les coupables pourront en outre être frappés d’interdiction de séjour.
Il ne sera jamais fait restitution des choses reçues, ni de leur valeur ; elles seront confisquées au profit du Trésor.
*Constitue une manœuvre et un acte de nature à compromettre la sécurité publique un manuscrit comportant des passages jugés non seulement outrageants et diffamatoires à l’égard de dignitaires religieux surtout que celui-ci constitue un pamphlet contre le soufisme et ses pratiquants.

Tribunal Régional de Ziguinchor – Jugement N°388/2014 du 1er octobre 2014 – Ministère public et El Hadji Fansou BODIAN et Malick DIOP Contre Aboubacar CISSE.
Nota Bene : Ce jugement, attaqué en appel par le prévenu, a été confirmé par la troisième chambre correctionnelle de la Cour d’appel de Dakar le 11 décembre 2015 (Voir. Arrêt N°1433).
*Sont manifestement de nature à occasionner des troubles graves à l’ordre public parce que susceptibles d’être suivis d’effets par des militants invités à sortir des pilons, des gourdins, des bâtons et autres instruments pouvant servir à l’occasion les propos du genre « Il ne passera pas une seule nuit au Palais »

tenus lors d’une manifestation politique dans un climat de tension caractérisé par l’approche d’un délibéré sur une affaire concernant un homme politique, opposant du régime en place.
Cour d’Appel de Dakar, Formation spéciale - Arrêt N°03 du 23 février 2016 – Ministère public Contre Me El Hadji Amadou SALL.
* Le délit est constitué dès lors que les articles de presse publiés comportent le risque de faire se soulever les populations alors même qu’il n’y ait « ni insurrection ni soulèvement à la suite de tels articles. Que la gravité des écrits publiés et leur réitération sont manifestement de nature à faire passer aux yeux des populations (…) que leurs autorités sont corrompues et peuvent de ce seul fait leur faire adopter une attitude de défiance vis-à-vis de l’Etat, des Institutions et des lois » ;

Cour d'Appel de Dakar, 1ère Chambre correctionnelle - Arrêt N°179 du 23/02/2009 – Ministère public Contre El Hadji Malick SECK.
*Le seul fait de procéder en mains propres à la pose d’une bombe artisanale à l’intérieur d’une maison inachevée en poursuivant un idéal de triomphe de la cause de l’Islam pouvant créer un climat de terreur suffit à retenir le délit d’acte et de manœuvres de nature à compromettre la sécurité publique.

Ordonnance de non-lieu partiel, de mise en accusation et de renvoi du Doyen des juges d’instruction du Tribunal Régional Hors Classe de Dakar du 08 novembre 2013 – Ministère public Contre El Hadji Malik MBENGUE et Autres – (RI : 16//2004).
*La référence à l’éventualité d’une conquête du pouvoir par la voie antidémocratique suffit à constituer le délit de l’article 80 du Code pénal dès lors qu’elle a été faite par un responsable politique devant un public de militants qui, à l’évidence, ne sont pas du même niveau d’entendement.

Ordonnance de renvoi du Doyen des juges d’instruction du Tribunal Régional Hors Classe de Dakar du 04 novembre 2013 – Ministère public Contre Modou Bara GAYE (RI : 31/2013).

*Ne constituent pas une atteinte ou une manœuvre et un acte de nature à compromettre la sécurité publique les appels d’un individu émis vers un standardiste d’un établissement de crédit en lui ordonnant d’évacuer les lieux au motif qu’il y a placé une bombe s’il est attesté par un médecin- psychiatre que celui-ci, souffrant de troubles de conduite et du comportement et était en état de démence au moment de leur émission.

Ordonnance de non-lieu du Doyen des juges d’instruction du Tribunal Régional Hors Classe de Dakar du 27 mai 2013 – Ministère public Contre Bocar KANE (RP : 3245/2010 – RI : 31/2010).

Article 81

Le complot ayant pour but le crime prévu à l’article 79, s’il a été suivi d’un acte commis ou commencé pour en préparer l’exécution, sera puni du maximum de la détention criminelle.

Si le complot n’a pas été suivi d’un acte commis ou commencé pour en préparer l’exécution, la peine sera celle de la détention criminelle à temps de dix ans à vingt ans.
Il y a complot dès que la résolution d’agir est concertée arrêtée entre deux ou plusieurs personnes.
S’il y a eu proposition faite et non agréée de former un complot pour arriver aux crimes mentionnés à l’article 79, celui qui aura fait une telle proposition sera puni de la détention criminelle de cinq à dix ans.
*La formulation de cette disposition n’est qu’une reprise de l’article 73 du présent Code même s’il est, certes, vrai que le but poursuivi n’est pas le même. Alors que celui-ci prévoit une sanction correctionnelle, celle-là ne consacre qu’une sanction criminelle.

Article 82

Sera puni de mort quiconque, en vue de troubler l’Etat par l’un des crimes prévus aux articles 72 et 79 ou par l’envahissement, le pillage ou le partage des propriétés publiques ou privées ou encore en faisant attaque ou résistance en vers la force publique agissant contre les auteurs de ces crimes, se sera mis à la tête de bande armée, ou y aura exercé une fonction ou commandement quelconque.
La même peine sera appliquée à ceux qui auront dirigé l’association, levé ou fait lever, organisé ou fait organiser des bandes ou leur auront, sciemment et volontairement, fourni ou procuré des subsides, des armes, des munitions et instruments de crime ou envoyé des subsistances ou qui auront de toute autre manière pratiqué des intelligences avec les directeurs ou commandants des bandes.
*Contrairement à l’article 74, ce présent texte élargit le champ d’application des articles 72 et 79 par l’envahissement, le pillage ou le partage des propriétés publiques et privées ou encore en faisant attaque ou résistance envers la force publique.

*Nota Bene : La peine de mort a été remplacée par les travaux forcés à perpétuité (Article 2 de la Loi 2007-01 du 12 février 2007 susvisé).

Article 83

Les individus faisant partie des bandes, sans y exercer aucun commandement ni emploi, seront punis de détention criminelle de dix à vingt ans.

* Il est juste de soutenir, sans risque de se tromper, que le législateur, à travers cet article, consacre une infraction autonome d’appartenance à une bande armée à l’instar de l’association de malfaiteurs en droit commun. La seule appartenance à une bande suffit à établir l’infraction prévue par cette disposition  sans que les membres de la bande aient ou non exercé aucun commandement ou emploi. Par ailleurs, on peut être tenté d’assimiler la notion de « bande armée » à celle de « bande organisée ». Seulement, s’il est vrai que la première nommée est en soi une infraction pénale autonome, la seconde nommée, quant à elle, ne constitue qu’une « circonstance aggravante de nature à augmenter la peine encourue par la personne aggravant l’infraction du fait de son appartenance à une telle bande ».

Article 84

Tout individu qui aura incendié ou détruit par l’explosion d’une mine, des édifices, magasins, arsenaux, vaisseaux, ouvrages, aéronefs ou autre propriété appartenant à l’Etat ou autres collectivités publiques, sera puni de mort.

*Il est à préciser que « dans quelque but que la destruction des propriétés publiques ait été exécutée, l’auteur, pourvu qu’il ait agi » par l’effet d’une mine subira la peine de travaux forcés à perpétuité ». Jean Servais Guillaume NYPELS, Annotations sur la théorie du Code pénal de Ad. Chauveau et F. Hélie, Volume 1, P.168.

*Nota Bene : La peine de mort a été remplacée par les travaux forcés à perpétuité (Article 2 de la Loi 2007-01 du 12 février 2007 susvisé)

SECTION IV – Les crimes commis par participation à un mouvement insurrectionnel Article 85
Seront punis de la détention criminelle à temps de dix à vingt ans, les individus qui, dans un mouvement insurrectionnel5 :
1 – auront fait ou aidé à faire des barricades, des retranchements, ou tous autres travaux ayant pour objet d’entraver ou d’arrêter l’exercice de la force publique ;
2 – auront empêché, à l’aide de violence ou de menaces, la convocation ou la réunion de la force publique, ou qui auront provoqué ou facilité le rassemblement des insurgés, soit par la distribution d’ordres ou de proclamation, soit par le port de drapeau ou autre signe de ralliement, soit par tout autre moyen d’appel ;
3 – auront, pour faire attaque ou résistance en vers la force publique, envahis ou occupés de édifices, postes et autres établissements publics, des maisons habitées ou non habitées. La peine sera la même à l’égard du propriétaire ou du locataire qui, connaissant le but des insurgés, leur aura procuré sans contrainte l’entrée desdites maisons.
*Que « la seule présence de l’inculpé en brousse, ce dont il conteste, quand bien même on prétend tirer argument de cet aveu devant les gendarmes enquêteurs n’est pas suffisant pour justifier le renvoi devant la juridiction de jugement » pour le chef de participation à un mouvement insurrectionnel d’autant plus que les soupçons ne porteraient que sur une dénonciation aux rebelles de la position des militaires mais non prouvée.

Cour d’Appel de Dakar, Chambre d’Accusation - Arrêt N°78 du 25 mars 2003 – Ministère public Contre Alphonso DIEME et 4 Autres.
*Les termes « dans un mouvement insurrectionnel » utilisés tout au long de cette section expriment
« très clairement qu’il est nécessaire que l’agent ait participé à ce mouvement ». Et le juge doit dans sa motivation faire ressortir la participation de l’agent qui lui a été déféré avant de prononcer sa condamnation au titre de ce chef. Par ailleurs, les termes « provocation ou facilitation au  rassemblement » employés par le législateur « embrassent tous les moyens possibles de produire » l’effet poursuivi notamment le dol spécial étant précisé qu’il « incrimine au même titre le fait de provoquer au rassemblement et celui de le faciliter, il n’y a pas lieu à rechercher si l’agent a réussi ou non à faire former le rassemblement, puisqu’il est coupable du moment qu’il y a provoqué ». Voir : Eugène MOUTON, Op. cit, P.377.

5 « Constitue un mouvement insurrectionnel toute violence collective de nature à mettre en péril les institutions de la République ou à porter atteinte à l’intégrité du territoire national » Article 412-3 du Code pénal français, Edition 2018.

*Mouvement insurrectionnel et attroupement : Comment les distinguer ?

-Notons, de prime abord, que l’infraction de mouvement insurrectionnel est un crime (peine de détention criminelle et de travaux forcés à perpétuité) alors que celle d’attroupement sur la voie publique ou dans un lieu public constitue un délit (peine d’emprisonnement et d’amende).
-Si le mouvement insurrectionnel est une sorte de révolte ou de soulèvement armé contre le pouvoir en place ou les institutions de la République, l’attroupement, quant à lui, renvoie à un rassemblement d’individus armés ou non pouvant troubler la tranquillité publique. Ces deux sens se recoupent du point de vue factuel. Cependant, sur le plan strict du droit pénal, le délit d’attroupement n’est établi que lorsqu’il y a eu sommation à se disperser qui soit restée sans effet et ce, malgré le fait qu’il y ait eu rassemblement d’individus armés ou non ; seul fait qui justifierait, pourtant, la commission du crime de mouvement insurrectionnel si celui-ci est accompagné du dol spécial à savoir le but prévu. Ainsi, « une même série d’évènements arrivés dans le même temps » pouvant être poursuivis pour le chef d’attroupement armé ou non tomberait dans le crime de mouvement insurrectionnel si les individus faisant de l’attroupement n’avaient pas reçu de sommations conformément au décret du 26 mars 1971.

Dès lors, il est clair qu’il appartient à la seule autorité administrative « sous sa responsabilité morale sans doute, mais dans la plus entière plénitude de son pouvoir » de déterminer « suivant le mode de répression » choisie « la qualification légale du fait déféré au juge ; et celui-ci, une fois les circonstances de ce fait établies au débat, n’a d’autre question à examiner que celle de la culpabilité de l’agent, sans qu’il puisse jamais lui appartenir de rechercher si [l’autorité en question] était ou non en droit de faire usage immédiatement de la force et de constituer par là en état d’insurrection des groupes auxquels l’emploi des sommations aurait laissé le caractère de simples attroupements ». Voir : Eugène MOUTON, Op. cit, P.369.

Article 86

Seront punis de la détention criminelle de dix à vingt ans, les individus qui, dans un mouvement insurrectionnel :
1 – Se seront emparé d’armes, munitions ou matériels de toutes espèces, soit à l’aide de violences ou de menaces, soit par le pillage de boutiques ou de postes, magasins, arsenaux ou autres établissements publics, soit par le désarmement des agents de la force publique ;
2 – Auront porté soit des armes apparentes ou cachées, ou des munitions, soit un uniforme ou costume ou autres insignes civils ou militaires.
Si les individus porteurs d’armes apparentes ou cachées, ou de munitions, étaient revêtus d’un uniforme, d’un costume ou d’autres insignes civils ou militaires, ils seront punis du maximum de la détention criminelle.

Les individus qui auront fait usage de leurs armes seront punis des travaux forcés à perpétuité.

*Le fait pour des individus participant à un mouvement insurrectionnel qui, en plus d’être porteurs d’armes apparentes ou cachés de se vêtir d’uniformes, de costumes ou d’autres insignes civils ou militaires, constitue une circonstance aggravante du crime d’insurrection s’ajoutant, d’ailleurs, à celle  de port d’armes. C’est, là, donc, « une double circonstance aggravante » qui justifie l’aggravation de la peine notamment le maximum de la détention criminelle. En effet, il est du pouvoir souverain du juge d’apprécier cette circonstance de port d’uniformes qui est, en réalité, « une question de fait ». Voir : Eugène MOUTON, Op. cit, P.371.

Article 87

Seront puni de mort ceux qui auront dirigé ou organisé un mouvement insurrectionnel ou qui lui auront sciemment et volontairement fourni ou procuré des armes, munitions ou instruments de crime, ou envoyé des subsistances ou qui auront, de toute manière, pratiqué des intelligences avec les directeurs ou commandants de mouvement.
* Une fine analyse de cet article laisse remarquer que le législateur pose deux sortes de complicité allant d’une part à l’assistance directement donnée aux membres du mouvement par fournitures d’armes, de munitions ou instruments du crime et, d’autre part, à l’assistance indirecte résultant d’intelligences pratiquées avec les directeurs ou commandants de mouvement. Cet article traduit, d’ailleurs, une volonté expresse du législateur de consacrer « par une disposition spéciale la complicité en matière de crimes contre la sûreté » de l’Etat. C’est dire, donc, qu’en cette matière les dispositions générales du présent Code notamment les articles 45 et 46 ne serviront pas au juge dans la recherche des caractères de la complicité du crime en question. Car, s’il est vrai que la plupart des moyens de complicité prévus par ce présent article équivalent à ceux que détermine l’article 45, « il n’en est pas de même du fait d’avoir ‘’de toute manière pratiqué des intelligences avec les directeurs ou commandants de mouvement’’ : c’est là un fait beaucoup moins précis et, partant, une définition beaucoup plus large que celle de la complicité » au sens classique du terme. Voir : Eugène MOUTON, Op. cit, P.416 et 417.

*Nota Bene : La peine de mort a été remplacée par les travaux forcés à perpétuité (Article 2 de la Loi 2007-01 du 12 février 2007 susvisé).

SECTION V – Dispositions diverses Article 88
Sous réserves des obligations résultant du secret professionnel, sera punie d’un emprisonnement de cinq à dix ans et d’une amende de 100.000 à 2.000.000 de francs, toute personne qui, ayant connaissance d’actes constituant les infractions contre la sûreté de l’Etat visés au présent chapitre, n’en fera pas la déclaration aux autorités administratives, judiciaires ou militaires dès le moment où elle les aura connus.
Outre les personnes désignées à l’article 46, sera puni comme complice, quiconque, autre que l’auteur ou le complice :
1 – Fournira sans contrainte et en connaissance de leurs intentions, subsides, moyens d’existence, logement, lieu de retraite ou de réunion aux auteurs de crimes et délits contre la sûreté de l’Etat ;
2 – Portera sciemment la correspondance des auteurs de tels crimes ou de tels délits, ou leur facilitera sciemment, de quelque manière que soit, la recherche, le recel, le transport ou la transmission de l’objet du crime ou du délit.
Outre les personnes désignées à l’article 430, sera puni comme receleur quiconque, autre que l’auteur ou le complice :
1 – Recèlera sciemment les objets ou instruments ayant servis ou devant servir à commettre le crime ou le délit ou les objets matériels ou les documents obtenus par le crime ou le délit ;
2 – Détruira, soustraira, recèlera, dissimulera ou altèrera sciemment un document public ou privé de nature à faciliter la recherche du crime ou du délit, la découverte des preuves ou le châtiment de ces auteurs.
*Par les expressions outre les personnes désignées aux articles 46 (complices) et 430 (receleurs) du présent Code, le législateur a élargi le champ d’application rationae personae des complices et receleurs des délits et crimes contre la sûreté de l’Etat. Ainsi, la matérialité des faits de complicité résulte de la fourniture de moyens d’existence, de logements, de lieu de retraite ou de réunion. En réalité, ces faits de complicité se rapprochent étroitement du recel de malfaiteurs du droit commun de l’article 47 du  présent Code.

Article 89

Sera exempt de la peine encourue celui qui, avant toute exécution ou tentative d’un crime ou d’un délit contre la sûreté de l’Etat, en donnera le premier, connaissance aux autorités administratives ou judiciaires.
La peine sera seulement abaissée d’un degré si la dénonciation intervient après la consommation ou la tentative du crime ou du délit, mais avant l’ouverture des poursuites.
La peine sera également abaissée d’un degré à l’égard du coupable qui, après l’ouverture des poursuites procurera l’arrestation des auteurs ou complices de la même infraction ou d’autres infractions de même nature ou d’égale gravité.
Sauf pour les crimes particuliers qu’il aurait personnellement commis, il ne sera prononcé aucune peine contre ceux qui, ayant fait partie d’une bande armée sans y exercer aucun commandement et sans y remplir aucun emploi ni fonction, se seront retirés au premier avertissement des autorités civiles ou militaires ou se seront rendus à ces autorités.
Ceux qui seront exempts de peine par application du présent article pourront néanmoins être interdits de séjour comme en matière correctionnelle et privés des droits énumérés à l’article 34.
*Sur le cas d’immunité de peine en faveur des individus qui, ayant fait partie d’une bande armée sans y exercer aucun commandement et sans y remplir aucun emploi ni fonction, se seront retirés au premier avertissement des autorités civiles ou militaires ou se seront rendus à ces autorités, Eugène MOUTON écrit que le législateur entend, dans ce cas précis, une bande en action pour tenter ou pour commettre un crime ou un attentat au moment où l’avertissement est donné (Op. cit. P.420).
Article 90

La rétribution reçue par le coupable, ou le montant de sa valeur lorsque la rétribution n’a pu être saisie, seront déclarés acquis au Trésor par le jugement.
La confiscation de l’objet du crime ou du délit et des objets et instruments ayant servi à le commettre sera prononcé.
Sont compris dans le mot arme toute machine, tout instrument ou ustensile tranchant, perçant ou contondant.

Les couteaux et ciseaux de poches, les cannes simples et tous autres objets quelconques ne seront réputés armes qu’autant qu’il en aura été fait usage pour tuer, blesser ou frapper.
Article 91

Le chef de l’Etat pourra, par décret après avis de la Cour suprême, étendre soit pour le temps de guerre, soit pour le temps de paix, tout ou partie des dispositions relatives aux crimes ou délits contre la sûreté de l’Etat aux actes concernant celle-ci qui seraient commis contre les Etats ou puissances, alliés ou amis du Sénégal.

*Le pouvoir consultatif visé par ce présent article rentre dans la compétence de l’Assemblée générale consultative de la Cour suprême conformément aux dispositions de l’article 18 alinéa 2 de la Loi organique 2017-09 du 17 janvier 2017 sur la Cour suprême (J.O. N° 6986 du mercredi 18 janvier 2017).

Article 18, alinéa 2 de la Loi 2017-09 – « La Cour suprême, réunie en Assemblée générale consultative, donne également son avis au Président de la République ou au Premier Ministre dans tous les cas où sa consultation est prévue par des dispositions législatives ou réglementaires et chaque fois qu’elle est consultée sur les difficultés apparues en matière administrative ».

Dans les cas prévus au présent article, le tribunal pourra exempter de la peine encourue les parents ou alliés du criminel jusqu’au quatrième degré inclusivement.
*Décret N°71-356 du 26 mars 1971 pris en application de l’article 91 du Code pénal

Le Président de la République

Vu la Constitution, notamment en ses articles 37 et 65 ; Vu le Code pénal, notamment en ses articles 7 à 84 et 91 ; La Cour suprême entendue,
Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ; DECRETE :
Article 1er - Les dispositions des articles 72 à 84 du Code pénal relatifs aux attentats, complots et autres infractions contre l’autorité de l’Etat et l’intégrité du territoire national et aux crimes tendant à troubler l’Etat, sont applicables en temps de paix aux actes visés par ces dispositions qui seraient commis sur le territoire de la République du Sénégal au préjudice :
1° Des Etats liés au Sénégal par un accord de coopération en matière de justice ; 2° Des Etats membres de l’organisation des Etats riverains du Sénégal ;

3° Des Etats membres de la Communauté économique européenne.

Article 2 – Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice est chargé de l’exécution de ce présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 12 septembre 1969.

CHAPITRE II – Attroupements, réunions et rassemblements

SECTION PREMIERE – Des attroupements

*Contrairement à son homologue sénégalais, le législateur français a définit la notion d’attroupement comme « tout rassemblement de personnes sur la voie publique ou dans un lieu public susceptible de troubler l’ordre public ». Article 431-3 du Code pénal français, Edition 2018.

*Il nous plait de rappeler que ce chapitre deuxième du titre premier du livre troisième du présent Code a été abrogé par la Loi 74-13 du 24 juin 1974 et remplacé par les dispositions suivantes.

Article 92

Est interdit sur la voie publique ou dans un lieu public :

1 – tout attroupement armé ;

2 - tout attroupement non armé qui pourrait troubler la tranquillité publique.

L’attroupement est armé si l’un des individus qui le composent est porteur d’une arme apparente ou si plusieurs d’entre eux sont porteurs d’armes cachées, ou objets quelconques apparents ou cachés, ayant servi d’armes ou apporter en vue de servir d’armes.
Les représentants de la force publique appelés pour dissiper un attroupement ou pour assurer l’exécution de la loi, d’un jugement ou mandat de justice, peuvent faire usage de la force si les violences ou voies de fait sont exercées contre eux ou contre toute personne ou si des destructions ou des dégradations ont causées aux biens ou s’ils ne peuvent défendre autrement le terrain qu’ils occupent ou les postes dont la garde leur est confiée.
Dans les autres cas, l’attroupement est dissipé par la force après que le gouvernement, le préfet, le sous-préfet, le maire ou l’un de ses adjoints, un commissaire de police ou tout autre officier de police judiciaire porteur des insignes de sa fonction :
1 – aura annoncé sa présence par un signal sonore ou lumineux de nature à avertir efficacement les individus constituant l’attroupement ;
2 – aura sommé les personnes participant à l’attroupement de se disperser, à l’aide d’un haut- parleur ou en utilisant un signal sonore ou lumineux de nature également à avertir efficacement les individus constituant l’attroupement ;

3 – aura procédé de la même manière à une seconde sommation si la première est restée sans résultat.
La nature des signaux dont il devra être fait usage est déterminée par décret.

*De ce texte, il ressort d’une part que seuls les attroupements – fussent-ils – armés ou non, formés sur la voie publique ou dans un lieu public qui sont interdits et d’autre part que « tout attroupement armé est interdit d’une manière absolue tandis que l’attroupement non armé n’est interdit que relativement, et dans le cas où il pourrait troubler la tranquillité publique ». Cependant, « l’autorité administrative se réserve un droit absolu d’appréciation pour décider si l’attroupement non armé peut ou non troubler la tranquillité publique, et il faut insister sur ce point, parce que c’est de la solution qu’elle donne à cette question que dépend, pour l’attroupement non armé, la criminalité de fait. Le juge n’a donc pas à examiner si c’est à bon droit ou à tort que cet attroupement a été jugé dangereux : dès qu’il est établi  que l’autorité l’a ainsi décidé, il doit passer à l’examen des charges relevées contre l’inculpé ». Voir : Eugène MOUTON, Les lois pénales de la France en toutes matières et devant toutes les juridictions exposées dans leur ordre naturel, avec leurs motifs, Tome II, Paris 1868, P.361.

-« L’acte de consommation du délit de participation à un attroupement réside dans le simple fait pour le prévenu de ne pas avoir abandonné les lieux après cette première sommation ; il importe peu que le manifestant s’attribue des intentions pacifiques ». (Paris, 12 juillet 1972 : D. 1972, somm., 177).

-« Lorsque des violences sont exercées contre les représentants de la force publique appelés en vue de dissiper un attroupement, le recours aux sommations est exclu ». (Cass. Crim., 12 décembre 1963 : D. 1964, 185).

-« Les sommations sont nulles si elles sont faites par une autorité non revêtue des insignes de sa fonction ». (Cass. Crim., 04 décembre 1903 : D. 1903, I, 623).
-« Doit être cassé l’arrêt ayant, d’une part, retenu que le seul fait de participer à une manifestation interdite et organisée par un parti politique ne conférait pas de caractère politique à cet évènement, dès lors que l’objet de celle-ci était exclusif d’une volonté de remise en cause des institutions et des intérêts de la Nation, d’autre part, considéré que le maintien de la manifestation, nonobstant l’interdiction précitée, ne caractérisait qu’une désobéissance à une restriction, décidée par l’autorité publique dans le cadre de l’Etat de droit, à l’exercice d’une liberté ». (Cass. Crim., 28 mars 2017, N°15-84.940).

 Pour plus d’informations : Voir. Notes sous Article 431-4 du Code pénal français, Ed. 2018, LexisNexis, P.490.

* Le délit d’attroupement et le principe de la liberté de manifestation et le droit d’expression collective face aux pouvoirs des autorités administratives de dissiper un rassemblement sur la voie publique :

-« La chambre criminelle a dit n’y avoir lieu au renvoi d’une QPC (Question Prioritaire de Constitutionnalité) portant sur l’inconstitutionnalité alléguée des dispositions des articles 431-3, alinéa 1

et 431-4, alinéa 1 du code pénal « qui permettent à des autorités administratives de dissiper un rassemblement sur la voie publique dès lors qu’elles estiment qu’il est susceptible de troubler l’ordre public et qui exposent à une sanction pénale toute personne non armée qui n’obtempérerait pas à l’ordre de se disperser » (Crim., 18 octobre 2016, QPC n° 15-84.940, publié au Bulletin).

Les requérants arguaient que le délit d’attroupement tel que défini ci-dessus portait atteinte au principe de la liberté de manifestation ainsi qu’au droit d’expression collective des idées et des opinions. Ils soutenaient également que ces dispositions caractérisaient une incompétence négative du législateur affectant les droits et libertés précités.

-La chambre criminelle a estimé que la question posée était dépourvue de caractère sérieux. Elle a notamment retenu que les dispositions contestées étaient suffisamment claires et précises pour exclure tout risque d’arbitraire dans l’interprétation qui pouvait être faite de ces mêmes dispositions par le juge pénal. De la même manière, la chambre criminelle a constaté qu’il appartenait à l’autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, d’apprécier le caractère effectif ou non du « risque de trouble à l’ordre public créé par le rassemblement ». Elle a donc conclu que ces dispositions n’étaient pas susceptibles de porter atteinte, de façon disproportionnée, aux droits et libertés  invoqués (Voir Crim., 25 février 2014, QPC n° 13-90.039, Bull. crim. 2014, n° 55) ».

Voir :https://www.courdecassation.fr/publications_26/rapport_annuel_36/rapport_2016_8205/livre_3_j urisprudence_cour_8211/questions_prioritaires_8239/nouveau_serieux_8242/5._delit_attroupement_37 039.html / Consulté le 12-07-2018 aux environs de 18h33min…

*DECRET N°69-998 du 12 septembre 1969 règlementant l’usage de la force pour l’application de l’article 92 du Code pénal
Le Président de la République

Vu la Constitution, notamment en ses articles 37 et 65 ; Vu le Code pénal en son article 92 ;
Vu l’ordonnance N°60-54 du 14 novembre 1960 portant organisation générale de la défense ; Vu l’ordonnance N°60-55 du 14 novembre 1960 portant organisation des Forces armées ;
Vu le décret N°64-282 du 03 avril 1964 relatif à l’organisation administrative de la République, notamment en ses articles 7 et 15 ;
Vu le décret N° 63-316 du 17 mai 1963 portant règlement sur l’emploi et le service de la Gendarmerie ;

Vu l’instruction présidentielle N°102 du 23 octobre 1963 relative à la participation des Forces armées au maintien de l’ordre ;

La Cour suprême entendue ;

Sur le rapport du Ministre de l’Intérieur, DECRETE :
Article 1er – Pour l’application de l’article 92 du Code pénal, le maintien d l’ordre relève du Ministre de l’Intérieur et dans les limites territoriales fixées par le décret N°64-282 du 03 avril 1964, des Gouverneurs de région et des Préfets.

Sauf en période d’état de siège, les Forces armées ne peuvent intervenir dans ce domaine que lorsqu’elles sont légalement requises ou pour dégager les autorités susceptibles de requérir lorsque celles-ci en sont empêchées par la force.
Article 2 – Sauf dispositions particulières applicables à la gendarmerie, notamment le décret N°63-316 du 17 mai 1963 et sous réserve des prérogatives du Président de la République, la réquisition des Forces armées est adressée par l’autorité civile territorialement responsable au commandant militaire  compétent :

-Par le Ministre de l’Intérieur, au Chef d’Etat-Major Général ;

-Par le Gouverneur de région, au Commandement de la zone militaire ;

-Par le Préfet, au Commandant d’armes ou au chef de l’unité.

La responsabilité de l’exécution de la réquisition incombe à l’autorité militaire qui reste juge des moyens à y consacrer.

Article 3 – La réquisition est faite par écrit, signée et datée, dans la forme suivante :

« REPUBLIQUE DU SENEGAL

« Au nom du Peuple sénégalais

« Conformément à la loi, nous (indication du nom et de la qualité de l’autorité requérante)… requérons
M. (grade, lieu de résidence)… de faire… (ou de se transporter, de prêter le concours des troupes nécessaires)… (pour indiquer de façon claire et précise l’objet de la réquisition et l’étendue de la zone dans laquelle elle doit être exercée).

« Et pour garantie dudit commandant, nous apposons notre signature.

« Fait à ………., le	»

Article 4 – Dans les cas d’attroupements prévus à l’article 92 du Code pénal, le Gouverneur, le Préfet, le commissaire de police ou tout autre officier de police judiciaire porteur des insignes de sa fonction, doit être présent sur les lieux en vue de procéder aux sommations et de décider, le cas échéant, de l’emploi de la force.

La réquisition adressée à l’autorité militaire mentionne l’emploi éventuel de la force pour son exécution.

Article 5 – L’autorité habilitée à faire les sommations avant de disperser un attroupement par la force annonce sa présence par l’un des signaux suivants :
-Enoncé à haute et intelligible voix ou par le haut-parleur selon l’importance de l’attroupement des mots : « Obéissance à la loi. Dispersez-vous ». Cette formule sera traduite dans la langue vernaculaire couramment utilisée dans la localité ;
-Sonnerie par tromperie, clairon ou roulement de tambour ;

-Feu rouge intermittent ;

-Emploi ‘une sirène de police.

Article 6 – La première sommation est faite par l’un des signaux suivants :

-Enoncé à haute et intelligible voix ou par le haut-parleur selon l’importance de l’attroupement des mots : « Obéissance à la loi. Dispersez-vous ». Cette formule sera traduite dans la langue vernaculaire couramment utilisée dans la localité ;
-Sonnerie par tromperie, clairon ou roulement de tambour ;

-Feu rouge intermittent ;

-Emploi ‘une sirène de police à stridence spéciale.

Article 7 – La deuxième et dernière sommation est faite dans les mêmes formes que la précédente. Toutefois, l’énoncé à haute et intelligible voix, ou par le haut-parleur, comporte les mots suivants : Dernière sommation : on va faire usage de la force ». Cette formule sera traduite dans la langue vernaculaire couramment utilisée dans la localité.

Article 8 – Si, pour disperser l’attroupement par la force, il doit être fait usage des armes, l’un des signaux mentionnés à l’article 7 ci-dessus doit être fait par deux fois.
L’autorité civile responsable doit mentionner sur la réquisition : « l’emploi de la force autorise l’usage des armes ; l’autorité militaire reste libre d’en régler l’emploi ».
Article 9 – Sauf en période d’état d’urgence ou d’état de siège hors la présence de l’autorité civile responsable ou en l’absence d’une réquisition mentionnant l’emploi de la force ou l’usage des armes, l’autorité responsable du service d’ordre civil ou militaire peut donner l’ordre d’utiliser la force des armes :

-Si des violences et voies de fait caractérisées graves et généralisées sont exercées contre les forces de l’ordre ;
-Si celles-ci ne peuvent défendre autrement le terrain qu’elles occupent ou les postes et les personnes qui leur sont confiées.

Article 10 – Dans les cas d’urgence, les autorités civiles responsables peuvent employer la radio ou le téléphone pour requérir les Forces armées. Dans ce cas, une réquisition écrite doit être aussitôt libellé, conformément aux termes mentionnés à l’article 3 ci-dessus, et transmise à l’autorité militaire.
Article 11 – Le Ministre de l’Intérieur est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 12 septembre 1969.

Article 93

Sera puni d’un emprisonnement de deux mois à un an toute personne non armée qui, faisant partie d’un attroupement armé ou non armé, ne l’aura pas abandonné après la première sommation.
L’emprisonnement sera de six mois à trois ans si la personne non armée à continuer à faire partie de l’attroupement armé ne s’étant dissipé que devant l’usage de la force.
Les personnes condamnées par application du présent article peuvent être privées pendant un an au moins et cinq au plus de tout ou partie des droits mentionnés à l’article 34.
*C’est à bon droit que le premier juge a relaxé les prévenus du délit de participation à un attroupement armé dès lors qu’il résulte des pièces du dossier qu’aucun élément prouvant que la sommation prévue par les articles 92 et 93 du présent Code a été servie aux manifestants dans les formes et conditions prévues par ces textes.

Cour d'Appel de Dakar, 3èm Chambre correctionnelle - Arrêt N°539 du 17/07/2009 – Ministère public et Cheikh Ahmed Tidiane DIAGNE et Autres Contre Moussa NDIAYE et Autres.
*Cette décision semble avoir appliqué le principe rappelé par Eugène MOUTON « pas de sommation, pas de délit ». Car, il est vrai que ce sont les sommations de l’autorité administrative ou des forces de l’ordre qui « vont faire naître l’état délictueux ». Voir : Eugène MOUTON, Op. cit., P.362.E

Article 94

Sans préjudice, le cas échéant, de peines plus fortes, sera puni d’un emprisonnement de six mois à trois ans, quiconque, dans un attroupement, au cours d’une manifestation ou à l’occasion d’une manifestation, au cours d’une réunion ou à l’occasion d’une réunion, aura été trouvé porteur d’une arme apparente ou cachée ou d’objets quelconques apparents ou cachés ayant servi d’armes ou apporté en vue de servir d’armes.
L’emprisonnement sera de un à cinq ans dans le cas d’attroupement dissipé par la force.

Les personnes condamnées en application du présent article peuvent être interdites de séjour et privées pendant cinq ans au moins et dix au plus des droits mentionnés à l’article 34.
L’interdiction du territoire pourra être prononcé contre tout étranger s’étant rendu coupable de fait des délits prévus au présent article.
Article 95

Toute provocation directe à un attroupement armé soit par discours proférés publiquement, soit par écrit ou imprimé, affiches ou distribués, sera puni d’un emprisonnement d’un mois à un an, si elle a été suivie d’effets et, dans le cas contraire, d’un emprisonnement de deux mois à six mois et d’une amende de 25.000 à 100.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement.
*Les dispositions de l’article 95, alinéa 1er sont, suivant la nouvelle organisation judiciaire du Sénégal, de la compétence du Tribunal d’Instance. Cette compétence d’attribution lui a été accordée par la Loi 84-20 du 02 février 1984 fixant les attributions des tribunaux départementaux (aujourd’hui tribunaux d’instance) en matière correctionnelle. (Voir : Articles 1er et 2 de la Loi 84-20 du 02 février 1984).
Toute provocation directe par les mêmes moyens à un attroupement armé est punie d’un emprisonnement d’un an à cinq ans, si elle a été suivie d’effets et dans le cas contraire, un emprisonnement de trois mois à un an et d’une amende de 25.000 à 100.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement.
*Au sens large, la notion de provocation est définie comme « une proposition suffisamment précise et convaincante, au besoin appuyée par des promesses de récompense ou par la fourniture des moyens nécessaires pour parvenir au but (comme l’établissement de papiers d’identité) ». (V. Serge RAYNE, Op. cit.,). Par ailleurs, les moyens par lesquels cette provocation se réalise ont été limitativement énumérés : discours publics, écrit ou imprimé, affiches ou distribués.
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